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Mots du Maire 

 

3  

 

 

 En ce d®but 2014, lô®quipe municipale et moi-même, 
nous vous pr®sentons tous nos bons vîux et surtout une 
bonne santé pour cette nouvelle année. 
 

 Concernant lô®tat civil, la population de notre commune est de 335h, en 
augmentation vu les chiffres de lôINSEE. Nous avons eu 4 naissances, 4 
décès et 3 nouvelles familles ont été accueillies sur le territoire. 
 
 Des travaux sont en cours dôach¯vement. Il sôagit de lôenfouissement 
des r®seaux allant de la mairie jusquô¨ la Min®e (route de Cosmes) qui 
devraient se terminer fin janvier 2014. 
 
 Le ravalement de la mairie côté nord et est se termine. Un projet 
dôam®nagement du parc botanique pr¯s du plan dôeau devrait voir le jour 
dès que les conditions météorologiques le permettront. 
 
 Dans le cadre du C.C.A.S., un projet de construction pour les 
associations est ¨ lô®tude. Cette salle sera accessible ¨ tous. Les 
associations pourront exercer différentes activités ou réunions diverses. Le 
permis de construire est déposé. Les travaux pourraient éventuellement 
d®buter avant lô®t®. 6 mois de travaux seront n®cessaires. 
  
 
Au mois de mars, il y aura les élections municipales. Je me représenterais 
avec 2 adjoints et 2 conseillers municipaux pour un nouveau mandat. Si 
vous nous accordez votre confiance, la future équipe qui sera mise en place 
sôinvestira avec autant dôenthousiasme dans les projets ¨ venir et cela gr©ce 
à une situation financière saine. 
 
 Je remercie tous les membres du Conseil Municipal, du C.C.A.S., le 
personnel communal, les associations et leurs présidents , le dévouement 
des bénévoles qui dynamisent la commune et créent un lien social utile lors 
de leurs actions et de leurs manifestations. 
 
 Excellente année à tous. 
 
         Gérard LECOT 

 



Bulletin Municipal de La Chapelle Craonnaise - n°25 - Janvier 2014 

 

 
 

La Mairie est ouverte  : 
 

  le lundi  de 9 h ¨ 12 h  
  le mardi de 9h¨12h et de 14h ¨ 17 h les semaines paires  
  le jeudi de 14 h ¨ 17 h 
  le vendredi de 9h ¨ 12h 
          

 

 

 
 

                

 

 

Collecte le mercredi  
 

Pour les personnes collect®es 1 fois par semaine ¨ domicile (le bourg et le P©tis), il est 
formellement interdit dôaller d®poser des ordures dans les containers r®serv®s aux maisons 
isol®es et fermes sous peine dôamendes. 
 

Le bac doit °tre sorti la veille du jour de ramassage, la collecte nô®tant pas r®alis®e ¨ heure 
fixe.  

 

Assainissement collectif  : 
il est formellement interdit de jeter les lingettes de b®b® dans les toilettes  
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Nos amies les bêtes  
 

 

SERVICES PUBLICS  

DECHETERIES 

ORDURES MENAGERES    

Nous vous rappelons que les trottoirs de notre 
village et les aires de jeux pour nos enfants ne 
sont pas des lieux propices à recueillir les 
déjections de votre animal de compagnie, et que 
tout propri®taire dõanimaux en divagation est 
passible dõune amende, alors sõil vous pla´t un 
peu de civismeé 

Horaires d'ouverture  Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

Cossé le Vivien  13h30   13h30 13h30 13h30 9h - 12h 

02.43.64.31.69 17h30 17h30 17h30 17h30 13h30 - 17h30 

Craon  13h30 9h 13h30 13h30 13h30 9h - 12h 

02.43.06.08.69 17h30 12h 17h30 17h30 17h30 13h30 - 17h30 

Infos Municipales  
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Deux locations gratuites par association communale en partant du 1er Janvier de lôann®e en cours 
 

La salle des f°tes dispose dôun t®l®phone avec service t®l®s®jour:  

R®ception dôappels 

Le service permet de recevoir des appels de toute provenance, y compris depuis lô®tranger, ¨ lôexception des 

appels payables ¨ lôarriv®e ç PCV France è et ç P.C.V. Internationaux è dont la r®ception nôest pas 

autorisée. 

N° 02 43 91 76 88 
Emission dôappels 

- Les communications vers les num®ros dôappels gratuits de France T®l®com ou dôautres op®rateurs : 

- Numéros Verts (0 800 XXXXXX)  

- SAMU (15) - Police (17) - Pompiers (18) - Num®ro dôUrgence Europ®en (112) ; 

- Num®ro dôurgence personnes d®ficientes auditives (114) ; 

- Samu social (115)  - SOS Enfants disparus (116000) - Enfance maltraitée (119) ; 

Les communications pass®es par lôinterm®diaire de cartes pr®pay®es et postpay®es de France T®l®com ou 

dôautres op®rateurs de t®l®communications. 

 

Nous vous rappelons que chaque utilisateur est responsable du nettoyage et du rangement 

de la salle. De ce fait le président de chaque association est responsable de la salle ainsi 

que la cuisine qui doivent être libre de tout matériel avant le lundi  12 h  
 
 

Lôactivit® de la salle doit °tre termin®e ¨ 2 heures du matin 
En cas de non respect de cette consigne, vous vous exposez en cas de bruit (musique  trop forte ou klaxon 

etcé) ¨ un contr¹le de la gendarmerie avec risque de verbalisation . 
 

 

 

 

 

 Cartes à la journée   1,5  ú la gaule 
 

 Cartes ¨ lôann®e  ¨ prendre ¨ la Mairie : 

     20 ú   la carte pour deux gaules par personne 

              10 ú  la carte pour les enfants de moins de 14 ans 
 

  (La carte ¨ lôann®e  peut dor®navant  °tre prise par tout le monde ; m°me les p°cheurs nôhabitant pas ¨ 

la Chapelle-Craonnaise) 
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98.00 ú 

110.00 ú         

140.00 ú 

Repas jusquô¨ 40 personnes ééééééééééééééééé.ééé. 

Repas de 41 ¨ 70 personnes ééééééééééééééé.ééééé.. 

Repas de plus de 70 personnes éééééééééééééééé.é...é. 

Vin dôhonneur éééééééééééééééé.éééééé...ééé. 

Chauffage pour un vin dôhonneur éééééééééééééééé..é.. 

Chauffage pour une autre location éééééééééééééééé...é. 

Location pour une association communale chauffage compris  éééééé. 

Location pour une association hors commune (chauffage non compris) éé..  

Location sonorisation ééééééééééééééééééééééé.. 

Vaisselle cass®e ou perdue(lôunit®) éééééééééééééééééé.. 

30.00 ú  

12.00 ú       

25.00 ú 

52.00 ú 

66.00 ú 

20.00 ú 

1.50 ú 

Location weekend entier ( samedi + dimanche ) 

1 er jour tarif ci dessus puis 2 ®me jour tarif unique 60.00ú + chauffage 25.00ú 

CARTES DE PECHE 

LOCATION DE LA SALLE DES FETES  

Infos Municipales  
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Naissances  
 

LOUIN Lilou   le 5 mars 2013 
BEUNET Line  le 18 juin 2013  
BORDEAU Alyssa  le 30 juillet 2013  
MARCHAIS Tiago  le 26 aout 2013 

 

Décès 
 
Germaine BELLAY le 1 février 2013  
Philippe NAULET le 25 février 2013  
Marcel CHARPENTIER le 30 octobre 2013 
Georges COUEFFE le 22 décembre 2013 
 

Mariage  
 
MILARD Franck et Sophie LEMONNIER  le 8 juin 2013  

6  

Assistantes maternelles  

Etat - civil   2013  

Infos Municipales  

Sophie  COTTIER 

Type d'agrément  Tranche Nombre  

À la journée  de 0 à 6 ans  2  

À la journée  de 1 à 6 ans  2  

Coordonnées :  

(   De 9h00 à 12h00  et de 16h00 ¨ 20h00  au  02 43 98 92 86 

8 sophie.cottier323@orange.fr  

Sonia  AUBERT  

Type d'agrément  Tranche Nombre  

À la journée  de 0 à 6 ans  2  

À la journée  de 1 à 6 ans  2  

Coordonnées :  

(   Toute la journée au 02 43 68 38 66 

8 el.passo@orange.fr  

LA MINEE  
53230 LA CHAPELLE CRAONNAISE  

6 LOTISSEMENT DE LA TOUCHE  
53230 LA CHAPELLE CRAONNAISE  

http://assistantsmaternels53.fr 
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Infos Municipales  

En France, 50 000 cas de mort subite surviennent chaque année, dont 10% sur la voie publique. 
Le taux de survie après un arrêt cardiaque est aujourd'hui de 2 à 4%, car l'intervention doit être 
très rapide après l'accident (une minute de perdue, c'est 10% de chances de survie en moins !). 
  
Grâce à l'implantation de défibrillateurs, le taux de survie atteint 20 à 30%. 
  
Face ¨ ce constat et ¨ lôimportance des d®fibrillateurs pour sauver une vie, la municipalit® de la 
Chapelle-Craonnaise a pris la décision d'implanter un défibrillateur automatique ne nécessitant 
pas de formation particulière des utilisateurs, afin de permettre en cas de besoin, un usage 
simple, rapide et accessible à tous. 
  

Ce défibrillateur est accessible  sur le mur de la mairie, dans la cour de la salle des fêtes.  

Les responsables d'associations, le personnel communal et 
les élus ont bénéficié d'une formation Alerter, Masser, 
Défibriller, proposé par le centre de secours de Craon, 
financée par la commune, sur du matériel similaire à celui 
installé, afin de savoir comment réagir en cas d'arrêt 
cardiaque. 

Cet investissement a été financé en partie par la Fondation 
CNP Assurances. 

La commune se dote d'un défibrillateur  

 Les numéros d'appel d'urgence permettent de joindre gratuitement les secours 24h/24.  

  
 

Le Service d'aide médical urgente 
(SAMU)  

15  Pour obtenir lõintervention dõune ®quipe m®dicale lors dõune situation de d®tresse vitale, ainsi que pour °tre 
redirigé vers un organisme de permanence de soins.  

Police Secours  17  Pour signaler une infraction qui nécessite 
lõintervention imm®diate de la police.  

Sapeurs-pompiers  18  Pour signaler une situation de péril ou un accident 
concernant des biens ou des personnes et obtenir leur 
intervention rapide.  

Numéro d'appel d'urgence européen  112 Si vous °tes victime ou t®moin dõun accident dans un pays de lõUnion Europ®enne.  

Le 112 mobile est prioritaire sur tous les autres appels, côest pourquoi il est normalement possible de 

lôappeler m°me lorsque le r®seau est satur®. De plus, le 112 est achemin® par le premier r®seau 

disponible dans la zone dôappel, m°me si vous °tes abonn® ¨ un autre op®rateur. Le 112 fonctionne 

obligatoirement avec une carte SIM, même si le téléphone est bloqué par un code. La carte SIM permet 

de rep®rer lôorigine de lôappel. 

 



Bulletin Municipal de La Chapelle Craonnaise - n°25 - Janvier 2014 
8  

Infos  

Réalisations 2013 
 

Etude pour accessibilité voirie et espace publics (group®e plusieurs communes ) : 670 ú 
 

Restauration baie et Vitraux   Eglise :  23 402 ú dont 4 900 ú de subvention  
 

Acquisition Débroussailleuse  :   653 ú 
 

Enfouissement réseaux :    84 000 ú   (part commune)  (non pay® sur 2013) 
 

Enduit facades mairie :   11 120 ú TTC   ( non pay® sur 2013) 
 

Défibrillateur  :     1 785ú HT dont subvention de 850 ú par la Fondation CNP assurance 

(non encaiss®e ¨ ce jour) 
 

Formation défibrillateur  : 10 x 11 = 110 ú 

(11 personnes : ®lus, personnel communal, pr®sidents associations) par le centre de se-

cours de Craon payé par la commune soit  
 

Remplacement dôun poteau incendie au P©tis :      1 800 ú TTC 
 

Guirlandes et Illuminations :    1 600 ú TTC 
 

Terrain de foot (clôture) :    1500 ú  
 

Chantiers óArgent  Pocheô :    180 x 5 = 870 ú ( salaires des jeunes ) 

 

Projets 2014 
 

 

Les travaux en cours seront termin®s dont lôam®nagement parc loisirs (devis de  11 000 ú  

pour le terrassement) 

 

De nouveaux projets seront mis en place avec le nouveau conseil municipal 
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Le mode de scrutin ne change pas : les conseillers municipaux sont élus au 
scrutin plurinominal majoritaire. Vous pourrez voter pour des candidats qui se 
pr®sentent individuellement ou par liste. Il vous sera possible dôajouter ou de retirer 
des noms sur un bulletin de vote (panachage). Les suffrages seront dans tous les 
cas décomptés individuellement.  

 

Contrairement aux pr®c®dentes ®lections municipales, il nôest plus possible de 
voter pour une personne qui ne sôest pas d®clar®e candidate.  

 

La liste des personnes candidates dans votre commune sera affichée dans votre 
bureau de vote. Si vous votez en faveur dôune personne non candidate, votre voix 
ne comptera pas.  

Si vous votez à la fois pour des personnes candidates et des personnes non 
candidates, seuls les suffrages en faveur des personnes candidates seront pris en 
compte.  

Vous nô®lirez pas de conseillers communautaires. Le maire de la commune sera 
désigné conseiller communautaire. 

 

Lors des ®lections de mars 2014, vous devrez pr®senter une pi¯ce dôidentit® 
pour pouvoir voter, quelle que soit la taille de votre commune, et non plus 
seulement dans les communes de 3 500 habitants et plus. (carte dôidentit® ou 
passeport, même périmés ou permis de conduire ou carte vitale avec photo ou 
permis de chasser avec photo é) 

 

 ÉLECTIONS MUNICIPALES 2014  
 

QUI VA-T-ON ÉLIRE LES DIMANCHES 23 ET 30 MARS 2014 ?  
 

Vous allez élire vos conseillers municipaux pour 6 ans. Les conseillers municipaux 
gèrent les affaires de la commune et élisent le maire et les adjoints. 1 conseiller 
communautaire sera aussi désigné. Le conseiller communautaire représente votre 
commune au sein de la communauté de communes de la région de Cossé le 
Vivien. 

Nouveau :  

> Pr®sentation dôune pi¯ce dôidentit® pour voter  

> D®claration de candidature obligatoire  

> Impossibilit® de voter pour une personne non candidate  
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PROJETS  

Le projet de plan dõeau en 1978 

Comme vous le savez, la commune est maintenant propriétaire du terrain se trouvant derrière le 

restaurant. La municipalit® a d®cid® dôengager une r®flexion pour un am®nagement global du 

plan dôeau, du terrain de jeu enfants et du parc. Pour cela, en mai 2012, elle a fait appel au 

CAUE (Conseil dôarchitecture, dôurbanisme et de lôenvironnement).  
 

Un premier projet a été proposé au conseil municipal en octobre 2012. Ce projet ambitieux et 

de grande qualit® nô¨ toutefois pas ®t® retenu par le conseil municipal. Au fil des modifications 

du projet, le conseil municipal a retenu une version d®finitive de lôam®nagement du plan dôeau 

le 30 mai 2013.  
 

Le conseil municipal a ensuite essayé de planifier le projet. Il a été décidé de réaliser des 

cheminements dans le parc puis dô®difier une halle communale en haut du terrain (dans un 

second temps). 
 

La consultation de diff®rentes entreprises de terrassement a ®t® r®alis®e ¨ la fin de lô®t® 2013. 
 

Dans lôattente des devis, le conseil municipal et le comit® des f°tes ont arrach® certaines haies 

bordant le plan dôeau, ce qui a permis dôen modifier la vue et de le rendre plus agr®able. 
 

Le d®but des travaux est programm® en ce d®but dôann®e . 

Quôest-ce que le CAUE ?  
Un organisme d®partemental mis en place ¨ lôinitiative du Conseil g®n®ral dans le cadre de 
la loi sur lôarchitecture de 1977. Investi dôune mission de service public, le CAUE est pr®sid® 
par un élu local. 
Qui travaille au CAUE ?  
Une ®quipe pluridisciplinaire compos®e dôarchitectes, de paysagistes, dôurbanistes, de 
sp®cialistes de la ma´trise de lô®nergie, de charg®s de communication, de graphistes, de 
documentalistes, etc. 
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PROJETS  

Exemple de halle communale  

Cheminements permettant 
lôaccessibilit® des personnes  
à mobilité réduite.  

Halle communale avec terrasse  

Possibilité de square sablé 
confortant lôespace de jeu 
actuel  

Stationnement de 
proximité dont une 
place consacrée aux 
personnes à mobilité 
réduite  

Cr®ation dôune rotonde espace de 
rencontre à l  ó®chelle du parc 

ð
  R

u
e
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e
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a
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ð

 

ð  Route de Denazé  ð 

ð Lotissement des acacias ð
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Carte nationale d'identité 

A compter du 1er janvier 2014, la dur®e de validit® de la carte nationale dôidentit® passe de 

10 ¨ 15 ans pour les personnes majeures (plus de 18 ans).  

Lôallongement de cinq ans pour les cartes dôidentit® concerne : 

¶ les nouvelles cartes dôidentit® s®curis®es (cartes plastifi®es) d®livr®es ¨ partir du 1er 

janvier 2014 à des personnes majeures. 

¶ les cartes dôidentit® s®curis®es d®livr®es (cartes plastifi®es) entre le 2 janvier 2004 et le 

31 d®cembre 2013 ¨ des personnes majeures (aucune d®marche ¨ faire).   



Bulletin Municipal de La Chapelle Craonnaise - n°25 - Janvier 2014 
13  

Infos  

Communauté de communes de la Région de Cossé -le-Vivien  
SERVICE ANIMATION JEUNESSE  

 

Saviez-vous qu'il existe un service jeunesse intercommunal ? 
 

Organisé autour d'un projet éducatif territorial précis et doté d'un agrément des services de l'Etat 
et de la caisse des allocations familiales de la Mayenne, le service développe de nombreuses 
actions par et pour les jeunes du territoire. 
 

Le Programme dôAnimation Jeunesse [PAJ] 
Le service propose à chaque période de vacances scolaires, de nombreuses animations en itinérance sur 
Cossé-le-Vivien et les alentours en direction des 11-17 ans : kayak, pêche, sortie à la mer, mini camps, 
photographie, tir ¨ l'arc, cirque, activit®s de plein air et de pleine nature, voile, sortir v®lo, light graffô, 
séjours ... Il y en a pour tous les goûts ! 
 

La Maison des Jeunes [MDJ]  
Tout jeune inscrit au service peut également accéder à la Maison des jeunes. Située au 13, rue St Jacques 
à Cossé-le-Vivien,  
Vous y trouverez : 

¶ Baby-foot, WII, jeux de soci®t®é 
¶ Possibilit®s dôanimations : Light Graffô, cr®ation de petits films, activit®s manuelles  
 

Accompagnement de projets : Caisses ¨ savon, s®jours, organisation dôune soir®eé 
Toutes vos idées sont les bienvenues, parlez-en ¨ lôanimatrice ! 
 

Horaires dôouverture hors vacances scolaires : 
Mardi, Vendredi 17h00-19h00 
Mercredi, Samedi 14h00-18h00 
 

Organisation d'animations locales en partenariat avec des associations du territoire  
Que ce soit avec le festival Les Embuscades ou le festival Les Mouillotins, le service propose à tout jeune 
de sôy investir en participant ¨ la cr®ation de d®cors, en tenant un stand etcéVoil¨ une bonne occasion de 
rencontrer dôautres jeunes et sôimpliquer sur son territoire ! 
 

Accompagnement et développement de projet de jeunes  
« Favoriser lôimplication des jeunes dans la vie locale, acc®der ¨ la citoyennet®, favoriser lôentraide et la 
solidarit®é » . Le service peut proposer ses services pour mettre en place des projets au sein de votre 
association, vous donner de lôaide pour am®liorer le fonctionnement des instances etcé Sans faire ¨ votre 
place ! 

Organisation de mini -camps et de séjours jeunes  
Les s®jours de vacances sont un bon moyen dô®panouissement et un bon vecteur dôapprentissages. Les 
jeunes qui participent, pratiquent dans un cadre agréable et sécurisé, des activités de leur choix, partagent 
des moments avec dôautres jeunes et d®couvrent la vie en collectivit®. A chaque ©ge correspond des 
formules adaptées. 

 
Mise en place et coordination du dispositif "argent de poche"  

 

                     Int®ress®(e), Vous souhaitez vous inscrire ? 

Tous les documents sont à télécharger sur 
www.animationjeunesse.com  

 

Communauté de communes de la Région de Cossé -le-Vivien  
Service Animation Jeunesse  
58 place Tussenhausen BP 52 
B.P. 52 - 53230 COSSÉ-LE-VIVIEN 
Tél. : 02.43.91.79.79 
Courriel : animation.jeunesse@cc-cosse.fr 
Facebook: https://www.facebook.com/animationjeunesse 

 

+ DôINFOS ? T£L au 06 42 78 25 79 
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   ASSOCIATION  
« MAIN TENDUE»  

 
 

POINT RENCONTRE 
 

Ne restez pas seul(e) avec votre mal être ou le mal 
°tre dôun de vos proches,   jeune ou moins jeune :  
 

Des bénévoles sont à votre écoute  

 

Des informations concernant notre association, les 
différents réseaux existants du secteur vous seront 
proposés et nous pourrons continuer à échanger autour 
dôun caf®. 
 

A COSSE LE VIVIEN  

Pour 2014  : 

 

Lundi 17 Mars (14h30 -16h30)  
Mardi 10 Juin ( 20h-22h)  

Jeudi 11 Septembre ( 20h-22h)  
Lundi 8 Décembre (14h30 -16h30) 
 

Salle des Permanences Sociales 
(annexe de la mairie, ¨ c¹t® de lôADMR) 
 

Tel au 06 49 75 15 04  
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 LôArr°t® Pr®fectoral du 13/08/2013 indique que dans les secteurs o½ la pr®sence de la Loutre et du Castor 
dôEurope est av®r®e (bassin de lôAron, rivi¯re de lôOudon et rivi¯re la Mayenne), lôusage des pi¯ges de 

cat®gorie 2 et 5 est interdit sur les abords des cours dôeau et bras morts, marais, canaux, plans dôeau et ®tangs, 

jusquô¨ la distance de 200 m¯tres de la rive.  

 Informations réglementaires  

 Outre la lutte contre les taupes, la FDGDON de la Mayenne propose de m®thodes de r®gulation contre 

divers Organismes Nuisibles et Ravageurs. Afin de répondre aux attentes de tous, ces méthodes sont variées 

et alternatives.  

Pour les chenilles défoliatrices urticantes, il est possible dôeffectuer un ®chenillage m®canique des cocons, 

de placer des écopièges (piège ceinturant le tronc et permettant de récupérer les processions de chenilles) et 

dôasperger un bioinsecticide lors de luttes collectives, ¨ lôautomne pour les pins : les inscriptions se font d¯s 

septembre.  

Pour les rongeurs aquatiques nuisibles, la m®thode chimique anciennement utilis®e nôest plus autoris®e. 

Ainsi, depuis 2006, le pi®geage sôest mis en place.  

Il en est de même pour les corvidés, aucune mol®cule nôest autoris®e, seuls lôeffarouchement et la r®gulation 

(pi®geage/tir) sont effectu®s. Diverses m®thodes pour prot®ger les cultures existent : sonores, visuelles, fixes 

ou ponctuelles (canon ¨ gaz, pistolet dôalarme, ballon, cerf-volant,é). La FDGDON de la Mayenne se tient ¨ 

disposition pour plus dôinformations.  

En 2013, la FDGDON 53 poursuit également les expertises de nid de frelon asiatique et conseille sur les 

techniques de lutte. Un bilan annuel sera transmis dès 2014 lors de son assemblée générale.  

Autres activit®s m®connues : les plantes envahissantes et dommageables ¨ la Sant®, telles que lôAmbroisie, 

la Berce du Caucase et la Stramoine (Datura). La FDGDON de la Mayenne informe et forme ¨ la 

reconnaissance et aux impacts de ces plantes.  

Dôautres missions sont ®galement effectu®es, plus dôinformations sur notre site www.fdgdon53.fr et pour 

toutes questions : contactez le GDON de votre commune ou la FDGDON de la Mayenne !  

 Les différentes activités de la FDGDON de la Mayenne  

 La taupe, comme les hérissons et les 

musaraignes, est un insectivore, dôune 

quinzaine de centimètres de long et pèse 

environ 150 grammes. Ses pattes en 

forme de pelle lui permettent de construire ses galeries pour 

étendre ses réseaux de chasse, afin de trouver des vers de 

terre pour sôalimenter. Bien que sa vue soit atrophi®e, elle 

dispose dôun odorat et dôun toucher tr¯s d®velopp®s. En 

dehors des activités de reproduction au printemps, puis 

dô®levage des jeunes, côest une esp¯ce tr¯s solitaire. Elle 

consomme principalement des vers de terre (90 %), le reste 

se composant dôinsectes divers. Sa ration quotidienne est de 

40 ¨ 50 grammes. Nous pouvons la trouver dans les bois, 

prairies, parcs et jardins. Son territoire moyen sô®tend 

jusquô¨ 400 mĮ. Les d®g©ts li®s ¨ sa pr®sence sont nombreux. En zone agricole : terre des semis retourn®e, 

sectionnement des racines des plantes, perte en herbe, souillure du fourrage, usure rapide du matériel de 

fauche. Et sur les terrains sportifs et pelouse des particuliers : inesthétisme, découvrement des pierres, 

sectionnement des racines. De par son statut r®glement® dôOrganisme Nuisible (arr°t® minist®riel du 

31/07/2000), des luttes collectives au printemps et ¨ lôautomne peuvent se mettre en place ¨ lôaide dôun 

arr°t® municipal et dôune organisation de la FDGDON de la Mayenne : inscription en mars et en septembre. 

Diff®rents moyens de r®gulation existent, selon le site et lôinfestation : moyen chimique tel que le d®p¹t de 

pastilles, qui libèrent un gaz toxique (PH3), ou moyen alternatif mécanique tel que le piégeage.  

 La taupe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  Mise en place dôun pi¯ge type pince dans une galerie  
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CLIC ALLIôĄGES  

DU SUD OUEST MAYENNAIS 
 

Sans doute lôavez-vous appris par la presse, les CLIC du département de la Mayenne vont 

dispara´tre, repris par le Conseil G®n®ral au sein dôune Maison D®partementale de 

lôAutonomie, dans un objectif de convergence des services aux personnes ©g®es et aux 

personnes handicapées. 
 

Toutefois, le conseil dôadministration de lôassociation Alliô©ges (qui ne sera plus porteuse du 

CLIC) a souhait® la poursuite de son action avec dôautres missions et avec une 

représentativité importante des personnes âgées de telle sorte que les actions initiées sur le 

territoire puissent se poursuivre. 
 

Depuis décembre 2002, et bien avant pour tous ceux qui ont participé à sa création, le CLIC 

Alliô©ges a travaill® avec un seul objectif, celui de lôaccompagnement des personnes ©g®es de 

60 ans et plus et de leurs familles au plus pr¯s de leurs besoins, dans le respect de leurs 

souhaits. Comme cela lui avait été demandé, il a essayé de répondre aux besoins des 

personnes atteintes de la maladie dôAlzheimer (ou apparent®es) en organisant des journ®es de 

formation, des soir®es dôinformation et en ®tant ¨ la base de la cr®ation de lôaccueil de jour 

itinérant sur le Pays de Craon. 
 

Au cours de cette année 2013, le CLIC a : 

aidé plus de 450 personnes dont 105 nouvelles demandes, 

fait 140 visites à domicile, 

reçu 130 personnes dans ses locaux, 

participé à de nombreuses réunions rassemblant les partenaires du domicile et des 

structures. 

Il a ®t® pr®sent sur lôensemble du territoire du Pays de Craon. 
 

Cette action de proximité, a été soutenue par tous : élus qui, pour la plupart des communes du 

Pays de Craon ont apporté leur soutien financier au CLIC, professionnels de la santé et des 

structures médico-sociales, services oeuvrant au maintien ¨ domicile quôils soient de statut 

privé ou appartiennent à la fonction publique. A vous tous qui avez partagé ce même esprit 

visant ¨ unir nos actions pour le bien vivre des personnes en perte dôautonomie, je tiens ¨ dire 

merci. 
 

Depuis un peu plus dôun an, le CLIC a am®nag® au sein du P¹le Sant®, permettant ¨ tous de 

mieux se connaître et se respecter et resserrant encore les liens qui unissaient tous les 

professionnels du Pays de Craon. 
 

A compter du 1er janvier 2014, vous pourrez contacter les services souhait®s en appelant un 

numéro unique à Laval. Ce numéro vous sera communiqué par la presse. En ce début 

dôann®e, jô®mets le souhait que cette proximit®, ces liens qui se sont tiss®s sur le Pays de 

Craon, se poursuivent à travers le dispositif mis en place par le Conseil Général de la 

Mayenne. 
 

        Chantal GODARD, 
 

              Pr®sidente de lôassociation 

 Alliô©ges du Sud-Ouest Mayennais 
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Vous avez entre 16 et 25 ans et êtes sortis du système scolaire, des équipes de professionnels 
sont à votre service pour vous accueillir , vous informer, vous conseiller  et vous 
accompagner  dans les domaines de lôemploi, de la formation , de lôorientation, ainsi que sur 
des questions concernant la vie quotidienne : logement, mobilité, santé, etc. 
 
La Mission Locale est pr®sente sur lôensemble du territoire de la Mayenne et peut vous recevoir 
au plus pr¯s de votre lieu dôhabitation.  
 
Prenez contact aupr¯s de lôantenne la plus proche : 
Antenne-Sud : 3 Boulevard de lôAtlantique 53200 CHĄTEAU-GONTIER Tél. : 02 43 07 27 49 
Ou sur Internet : contact@ml53.fr // www.emploi-des-jeunes53.org 
 
Aujourdôhui, la Mission Locale est pr®sente sur Coss® le Vivien ¨ la Mairie Annexe chaque jeudi 

matin (sur rendez-vous uniquement) et à partir du 16 janvier dans les nouveaux locaux de la 

Communauté de communes de la Région de Cossé le Vivien 

 

 

 

Ouverture dôune permanence d®di®e ¨ lôemploi sur la 
Communauté de Communes de la Région de Cossé le Vivien  

 

 Vous habitez les communes dôAstill®, Courbeveille, Cosmes, Coss® le Vivien, Cuill®, Gastines, 
La Chapelle Craonnaise, Méral, Laubrières, Quelaines-Saint-Gault, Saint-Poix, Simplé, 
 

 Vous °tes en recherche dôemploi, vous voulez changer de m®tier, vous °tes salari®, vous 
recherchez un compl®ment dôactivit®,  
 

 Vous °tes une entreprise, vous avez besoin dôappui ou de conseils en mati¯re de ressources 
humaines, 
 

 Ce service est pour vous, avec ou sans rendez -vous,  le jeudi matin de 9/12h, la Mission 
emploi du Pays de Craon vous propose  : 
 

 Un accueil personnalis®  
 

 Une orientation vers les partenaires de lôemploi, de la formation, de lôinsertion ou du social 
susceptible de vous aider 
 

 Un accompagnement sur les questions li®es aux ressources humaines pour les entreprises 

 

Lieu de permanence  :  

Communauté de communes de la Région de Cossé le Vivien  

58 place Tussenhausen ï Coss® le Vivien 

NOUVEAU  GRATUIT  

 

Contact : Valérie CHURIN, chargée de mission emploi,  02 43 09 09 66 / 06 79 39 32 41  

ou par mail : espaceemploi@ciasducraonnais.fr 
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Quelques conseils apportés par les gendarmes de la communauté de 

brigades de CRAON pour lutter contre les cambriolages. 

Protégez votre domicile 

¶ Lorsque vous prenez possession dôun nouvel appartement ou dôune maison, pensez ¨ 

changer les serrures. 

¶ Équipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur optique, d'un 

entrebâilleur. 

¶ Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage automatique 

intérieur/extérieur, alarmes ou protection électronique...). Demandez conseils à un 

professionnel. 

¶ N'inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clés. 

¶ Si vous avez perdu vos cl®s et que lôon peut identifier votre adresse, changez 

immédiatement vos serrures. 

¶ Ne laissez pas vos cl®s sous le paillasson, dans la boite ¨ lettres, dans le pot de fleursé 

Confiez les plutôt à une personne de confiance. 

¶ Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes  chez vous. Soyez vigilant sur 

tous les acc¯s, ne laissez pas une cl® sur la serrure int®rieure dôune porte vitr®e. 

¶ De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes, surtout si elles sont 

accessibles depuis la voie publique. 

¶ Ne laissez pas tra´ner dans le jardin, une ®chelle, des outils, un ®chafaudageé 

¶ Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile,  assurez-vous de son identité 

en utilisant l'interphone, le judas ou l'entrebâilleur de porte. 

¶ En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le 

service ou la société dont vos interlocuteurs se réclament. 

¶ Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une pièce de votre domicile. 

¶ Placez en lieu sûr et éloigné des accès, vos bijoux, carte de crédit, sac à main, clés de 

voiture et ne laissez pas d'objets de valeur qui soient visibles à travers les fenêtres. 

¶ Photographiez vos objets de valeur pour faciliter les recherches en cas de vol.  

Notez le numéro de série et la référence des matériels, conservez vos factures, ou 

expertises pour les objets de très grande valeur. 

Signalez à la gendarmerie tout fait suspect pouvant laisser présager la préparation 

ou la commission d'un cambriolage.  


